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SAR TRANS
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 29/01/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SAR TRANS
Forme : SASU
Capital social : 14 000 €
Siège social : 21 Avenue de la République, App 21, 84130 LE PONTET
Objet social : -Transports Routier De Marchandises plus de 3.5t, Messagerie et Location de véhicules
avec chauffeurs. – Transport national et international de marchandise pour le compte d’autrui. -Location
de véhicule.  –  Import  –  Export  d’Agro-alimentaire  et  non Alimentaire,  Fruits  et  Légumes,  Épicerie
Générale, Bazar, Marché Ambulant.
Président : M. Abdelali DRISSI demeurant 21 Avenue de la République, App 21, 84130 LE PONTET
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
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Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

APRIL
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APRIL
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 335 rue Jean Bouin 84310 MORIERES LES AVIGNON
448521468 RCS AVIGNON
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Au terme du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 04/03/2025, les associés de la
société APRIL au capital de 1 000 Euros ont décidé la donation-partage de parts de Mme Sabine GASCO-
MARTINEZ et M. Jean-Paul GASCO, tous deux domiciliés 335 rue Jean Bouin à Morières Les Avignon
(84310) au profit de M. Jonathan GASCO domicilié 335 rue Jean Bouin à Morières Les Avignon (84310),
M.  Jordan  GASCO  domicilié  9  rue  Wahlbourg  à  BENNWIHR  (68126)  et  Mme  Cassandra  GASCO
domiciliée 5 chemin de Kleebach à MUNSTER (68140). Approbation de la cession des parts par les
associés.
Nouvelle répartition des parts :
M Jean Paul GASCO : en pleine propriété, les parts n°49 et 50 et en usufruit, les parts 1 à 48,
Mme Sabine GASCO MARTINEZ : en pleine propriété les parts n°99 et 100 et en usufruit, les parts 51 à
98,
M Jonathan GASCO : en nue-propriété, les parts 1 à 16 et 51 à 66,
M Jordan GASCO : en nue-propriété : les parts 17 à 32 et 67 à 82,
Mme Cassandra GASCO : en nue-propriété : les parts 33 à 48 et 83 à 98.
Soit un total de 100 parts
L’article 7 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.
Pour extrait et mention,

 

L’AMENAGEUR BOIS UTILITAIRES
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Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  06.03.2025  il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : L’AMENAGEUR BOIS UTILITAIRES
Forme : SAS
Siège social : 228 Boulevard du Comté d’Orange 84260 SARRIANS
Capital social : 500 euros
Objet : l’aménagement intérieur et extérieur de tout type de véhicule notamment utilitaire ; Achat et la
vente de pièces et équipements liés à l’aménagement de tout type de véhicule notamment utilitaire.
Transmission : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des actions détenues par
l’Associé Unique sont libres
Président : M Théo VAIRA demeurant 168 impasse de Beauregard 84260 SARRIANS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON

 

M LEPERS
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AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION
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Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 12 juin 2021,M Roger Omer LEPERS, demeurant à VIOLES
(84150) 64 chemin des Violettes EHPAD la SOUSTO, né à MOUTHIER-HAUTE-PIERRE (25920), le 19
septembre 1930, veuf de Mme Jeannine Madeleine PERNOT et non remarié, décédé à ORANGE (84100)
(FRANCE), le 3 décembre 2024, a institué plusieurs légataires universels. Ce testament a fait l’objet d’un
dépôt aux termes d’un acte contenant procès-verbal d’ouverture et de description de testament reçu par
Maître Lionel PERRIN, Notaire à BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon Gambetta BP 23, le 18 février
2025, dont une copie authentique a été adressée au greffe du tribunal judiciaire de CARPENTRAS. Un
acte portant contrôle de la saisine du légataire universel a été dressé par Me Lionel PERRIN, notaire à
BOLLENE (84500) le 24 février 2025 dont copie authentique a été adressée, avec copie authentique de
l’acte  de  dépôt  de  testament  au  greffe  du  tribunal  judiciaire  de  CARPENTAS le  25  février  2025
réceptionné le 7 mars 2025 duquel il résulte que le légataire remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du
règlement de la succession : Maître Lionel PERRIN, Notaire à BOLLENE (84500) 2 Boulevard Léon
GambettaBP 23, référence CRPCEN : 84058, dans le mois suivant la réception par le greffe du Tribunal
judiciaire de CARPENTRAS de la copie authentique de l’acte contenant contrôle de la saisine du légataire
universel.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.

 

GARAGE BEGUIN
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Suivant acte SSP du 11/03/2025 il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : GARAGE BEGUIN
Capital social : 4000 euros.
Siège social : 176 route de l’Ouvèze – 84110 Sablet
Objet :  Entretien, réparation, remise en état, mécanique, carrosserie, dépannages, ventes de pièces
détachées automobiles ainsi  que motos,  cyclomoteurs et  plus généralement tous véhicules moteurs.
Accessoirement achat et revente de véhicules d’occasion toutes marques.
Président : Mr Anthony BEGUIN demeurant 186 chemin de Saint André – 84110 Sablet
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

CYCLE.E.TROTT
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AVIS DE TRANSFORMATION

Par décision de l’Associé Unique du 13/02/2025, de la société CYCLE.E.TROTT, Société par actions
simplifiée au capital de 1 000 Euros, siège social : 2 Avenue de la Libération 84170 MONTEUX – RCS
AVIGNON n°950 936 682.
Il a été décidé de transformer la Société par Actions simplifiée en Société à Responsabilité Limitée à
compter du 13/02/2025. Cette transformation n’entraîne pas la création d’un être moral nouveau.
A  été  nommé gérant  :  Monsieur  Guillaume  CONDESSA,  demeurant  679  Route  d’Aubignan  84260
SARRIANS.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe du Tribunal de Commerce de AVIGNON.
Pour avis
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 6 mars 2025, à Cavaillon.
Dénomination : CANTINA.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 345 route de Lagnes, 84300 Cavaillon.
Objet  :  Identification,  sélection,  achat,  vente  et  représentation  de  produits  alimentaires  ou  non
alimentaires.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 10000 euros divisé en 10000 actions de 1 euros chacune, réparties entre les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Tout transfert de titres sociaux nécessite l’agrément préalable de la
collectivité des associés.
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Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président :  AEcor SARL 01 rue du Grès 30133 Les Angles immatriculée au RCS de Nimes sous le
numéro 940294085, Représentant permanent : Sophia Pomies.
Directeur Général : E2A SAS 01 rue du Grs 30133 Les Angles immatriculée au RCS de Nimes sous le
numéro 902 139 906, Représentant permanent : Benjamin Pomies.
Directeur Général : JMBCL HOLDING SAS 30 route des Creusettes 74330 Poisy immatriculée au RCS
d’Annecy sous le numéro 789 969 953, Représentant permanent : Jean-Marc Clergue.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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ALMA
Société civile immobilière au capital de 1000 euros

Siège social : 710 route de Saint-Andiol 13440 Cabannes
817 739 717 RCS Tarascon

Le 10/03/2025, l’assemblée générale a décidé de transférer le siège social au 76 chemin du Haut Clairam
84570 Malemort du Comtat à compter du 10/03/2025.
Gérant : M Alain GRAS demeurant 76 chemin du Haut Clairam 84570 Malemort du Comtat.
Radiation au RCS de TARASCON. Nouvelle immatriculation au RCS d’ AVIGNON.

 

HOLDING DE LA GARENNE
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HOLDING DE LA GARENNE
SAS au capital de 1 055 300 €

Siège social : 234 CHEMIN DU ROUGADOU
84410 BEDOIN

RCS d’AVIGNON n°799 295 795
AVIS DE MODIFICATION

L’AGM du 28/02/2025 a décidé à compter du 28/02/2025 de :
–  transférer  le  siège  social  de  la  société  au  Avenue  Beaulieu,  ZAC  de  Quartier  Beaulieu,  84170
MONTEUX.
– procéder à l’extension de l’objet social en ajoutant à l’article 2 les activités suivantes : La mise en
oeuvre de la politique générale du groupe ainsi constitué et l’animation des sociétés qu’elle contrôle,
exclusivement ou conjointement,  ou sur  lesquelles  elle  exerce une influence notable en participant
activement à la définition de leurs objectifs et de leur politique économique, L’assistance financière,
administrative et comptable et plus généralement, le soutien en matière de gestion à toutes sociétés du
groupe par  tous  moyens  techniques  existants  ou  à  venir.  L’article  2  des  statuts  a  été  modifié  en
conséquence. Le reste est sans changement.
Modification au RCS d’AVIGNON.

 

FSP ACT
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FSP ACT
Société à responsabilité limitée

Au capital de 2 500 euros
13 rue Paul Manivet 84000 AVIGNON

841 616 832 RCS AVIGNON
AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes de décisions constatées dans un procès-verbal en date du 24/07/2024, l’Associée Unique a
décidé la transformation de la Société en société par actions simplifiée à compter du même jour, sans
création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société. La
dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangées. Le capital social reste fixé à la somme de 2 500 euros.
Transmission  des  actions  :  La  cession  des  actions  de  l’associé  unique  est  libre.  Sous  sa  forme à
responsabilité limitée, la Société était gérée par Monsieur Mathieu CHARDAIN. Sous sa nouvelle forme
de société par actions simplifiée, la Société est dirigée par :
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : La société CHARDAIN PROJETS INGENIERIES ACTIONS, société SARL
au capital de 15000 euros, ayant son siège social 13 rue Paul Manivet 84 000 AVIGNON, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 503 464 570 RCS AVIGNON, Représentée par
Monsieur Mathieu CHARDAIN.
Pour avis
La Gérance

 

RECTIFICATIF CN GREEN COM
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Rectificatif à l’annonce parue le 10/03/2025, dans echodumardi.com concernant la société
CN GREEN COM
Il avait lieu de lire : « Location de tous véhicules sans chauffeur  » (suppression de la mention « avec »
chauffeur).

 

CALISTA
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SAS T&G CONSILIUM
Société d’Avocats et

d’Expertise Comptable
16 impasse Allard – BP 60087

84006 AVIGNON Cedex 1

Par acte SSP en date du 08/03/2025, il a été constitué une Société Civile Immobilière d’Attribution ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : CALISTA
Objet social : L’acquisition d’un terrain à bâtir sis le quartier d’activité LES MOURGUES à Monteux
(Vaucluse),  figurant  au  cadastre  rénové  de  ladite  ville,  secteur  D,  sous  le  numéro  151  pour  une
convenance de 1ha33a60ca, ainsi que de tous terrains contigus ou annexes et de tous droits susceptibles
de constituer des accessoires du terrain.
La construction et l’aménagement sur ce terrain d’un immeuble collectif à usage professionnel et de
toutes annexes et dépendances ; ledit immeuble constitué de deux étages de locaux professionnels et des
emplacements de stationnement.
La division de l’immeuble en fractions destinées à être attribuées aux associés en propriété ou en
jouissance.
La gestion et l’entretien dudit immeuble ainsi divisé.
L’obtention de toutes ouvertures de crédit et prêts.
Et généralement toutes opérations quelconques, mobilières, immobilières ou financières, se rapportant
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directement ou indirectement à l’objet social et susceptibles d’en faciliter la réalisation, dès lors qu’elles
conservent un caractère civil et qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions des articles L. 212-1 et R.
212-1 du Code de la construction et de l’habitation.
Siège social : 230 avenue des Sorgues 84740 VELLERON
Capital : 1000 euros
Gérance : Mme Julie LAMBERTIN demeurant 72 rue du Nord, 84170 Monteux
Mme Johanne GRAFFART demeurant 230 avenue des Sorgues, 84740 VELLERON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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